
DATE: 17 Mai 2021

Ce plan est susceptible d’être légérement modifié en fonction des nécessités techniques de la réalisation en ce qui concerne les dimensions libres et l’équipement. Les retombées, soffites, encoffrements, faux-plafonds, canalisations, radiateurs ou convecteurs,
ne sont pas figurés et ne pourront fonder aucune réclamation en cas de présence. La surface habitable des logements peut varier en fonction des techniques de construction choisies, de l’établissement des plans d’exécution et des normes techniques.
Ainsi, il est expressément convenu qu’une tolérance de surface est admise. Toutes variations de cotes (tant au niveau d’une piéce que de la longueur totale) ou de surface entraïnant des différences inférieures à 5% de la surface habitable vendue ne pourra
fonder aucune réclamation. A la livraison, le terrain pourra présenter des différences de niveau dues à la topographie naturelle du lieu, au calage des voiries et aux contraintes techniques liées à la construction.
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TABLEAU DES SURFACES
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NIVEAU N° LOT

P A U L   S T A T I O N
R u e  M a r C  S e g u i n                S a i n t - C H A M O N D

TYPE

PLATEAUX 2C 84,80 m2

Ce plan est susceptible d’être légérement modifié en fonction des nécessités techniques de la réalisation en ce qui concerne les dimensions libres et l’équipement. Les retombées, soffites, encoffrements, faux-plafonds, canalisations, radiateurs ou convecteurs,
ne sont pas figurés et ne pourront fonder aucune réclamation en cas de présence. La surface habitable des logements peut varier en fonction des techniques de construction choisies, de l’établissement des plans d’exécution et des normes techniques.
Ainsi, il est expressément convenu qu’une tolérance de surface est admise. Toutes variations de cotes (tant au niveau d’une piéce que de la longueur totale) ou de surface entraïnant des différences inférieures à 5% de la surface habitable vendue ne pourra
fonder aucune réclamation. A la livraison, le terrain pourra présenter des différences de niveau dues à la topographie naturelle du lieu, au calage des voiries et aux contraintes techniques liées à la construction.

Garage 1 16,17 m2

Garage 2 14,48 m2

Garage 3 15,26 m2

Garage 4 15,25 m2

Garage 5 15,52 m2

Garage 6 15,90 m2

Garage 7 18,18 m2

Garage 8 13,37 m2

Garage 9 13,64 m2

Garage 10 15,37 m2

Garage 11 15,35 m2

Garage 12 15,86 m2

Garage 13 15,87 m2

Parking 1 13,93 m2

Parking 2 14,58 m2

Parking 3 14,59 m2

Parking 4 15,29 m2

Parking 5 13,85 m2
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gaine appartements
dévoyée au niveau 2

COMMUNS
carrelage au sol - HSfxplafond 230

murs toile de verre + peinture
fxplafond acoustique 60x60

fenêtre alu noir 100x120h
allége vitrée 120h + VR titan 30h

+6.30

PLATEAU 2-C
dalle brute - murs périphériques bruts

84,80 m2

zone décaissée
en plafond

ESCALIER béton
ETAGE2 > ETAGE3
htr à monter 323
19x17,00cm G28

01

02

03

04

0506

6 fenêtres alu noir 100x120h
allége vitrée 120h + VR titan 30h

PP90
CF1/2h

GAZ

AEP

SG

EDF

FT

EP

gaine appartements
dévoyée au niveau 2

chassis basculants 160x80h
pose en applique intérieure
altimétries et type de vitrage
voir façade Nord-Ouest

2 PLATEAUX DE BUREAU

Date: 22 octobre 2022
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